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REPUBLIQUE FRANGAISE

ARRETE

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires Culturelles

v M s mrse s A MU MUY WATTONA LE
DEVIAVIEUNES ST BTV BRSO PORES]

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le
décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Commission des Monuments historiques enlendue,

ARRETE :
Arpo et — 15 objet ______ mobilier..... ou immeuble.. . par destination

cl-apres désigné ...... classé..... parmi les monuments histori([ues :

Lot—et-Garonne

MEZIN : Eglise de Cieuze

-~ N.B de Cieuze, statue bois

Art, 2. — L présent arrélé sera notili¢ au Préfet du département
i gt .. auMaire de la commune d... ..
qui Soim responsable ,,,,,, , chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Paris, 1o . 30..mal 1961 ;
Pr.le Ministre et par délégation
Le Directeur du Cabinet

Signé G.LOUBET



